
 

 

Lundi 16 décembre 2013 

Amphithéâtre 2 

 

 

Conférence d’information organisée par l’Ecole 

Nationale de la Magistrature 
 

De 14h à 16h 

 

Conférence- débat organisée par le Master Carrières 

judiciaires de la Faculté de Droit de Versailles Saint-

Quentin 
 

De 16h à 18h 

 

« Les légitimités respectives des magistrats et des journalistes » 

1
ère

 partie : Le traitement médiatique de la chose pénale  

2
ème

 partie : Les pouvoirs des magistrats face au secret des sources  

 

En présence de M. les procureurs généraux Jean-Marie BENEY et Philippe INGALL-MONTAGNIER, 

de journalistes et universitaires.  


